














L’éducateur doit 
s’ employer à 
aider le joueur à 
développer ses 
ressources (affec-
tives et relation-
nelles, perceptives 
et décisionnelles, 
techniques, physi-
ques) en lui propo-
sant des situations 
d ’appren t i s sage 
où chacune sera 
mobilisée en 
terme de priorité 
momentanée (do-
minante).

u cours de la première étape, le jeune joueur se confronte à des problèmes liés à des situations dites 
tactiques qu’il va progressivement tenter de résoudre en s’appuyant sur ses ressources.
Ce potentiel initial sera mobilisé en fonction de ses "qualités naturelles" et de son vécu (imitation, 

apprentissage dans d’autres disciplines, milieu), mais aussi de ses motivations, représentations (quelle image du 
rugby ?) et son degré d’appréhension,… Le joueur agit ou plutôt réagit de manière intuitive dans les situations 
jouées en faisant appel prioritairement à ses ressources affectives et relationnelles et en utilisant des habiletés 
motrices pour s’engager de son mieux dans le jeu total.

L’éducateur doit faire vivre suffisamment longtemps cette phase émotionnelle dans un jeu simplifié qui, sans être 
dénaturé, respecte les principes de sécurité, l’assimilation des règles fondamentales et le partage des données 
théoriques. Pour aider le joueur à développer d’autres ressources, l’éducateur l’incitera à mobiliser des habiletés 
mentales fondamentales (attention – en marche vers la concentration – confiance, motivation) qui vont le sécuri-
ser et lui permettre de ressentir le but du jeu, d’imiter ou d’inventer les moyens adaptés pour parvenir à ce but.
La mobilisation de ressources perceptives (sensations, repères…) et décisionnelles ( l’enfant commence à faire 
des choix), la visualisation, le développement des ressources affectives et relationnelles vont l’amener progressi-
vement à une compréhension de la logique du jeu.

C’est le moment où les habiletés motrices (courir, pousser, lutter, lancer, attraper,…) se transforment en techniques 
(courir pour marquer ou se placer avec des appuis de plus en précis, placer son dos pour orienter sa poussée, 
pour plaquer, passer, …). La banque d’images et les moyens d’action s’enrichissent mutuellement, l’éducateur met 
en œuvre la pertinence de son observation pour proposer les situations pédagogiques adaptées à cette période 
essentielle dans la spirale de progrès. 

Par la valorisation des efforts entrepris, le questionnement et la verbalisation par le joueur, il pourra ancrer les
"bonnes réponses" et participer à la construction de nouveaux outils simples et généraux permettant de 
concrétiser des intentions tactiques, outils qu’il faut tendre à automatiser pour mieux les enrichir et les diversifier.
C’est l’étape où le joueur passe du registre émotionnel au registre fonctionnel. La rotation méthodique des 
dominantes fait entrer le joueur dans la spirale de progrès, le niveau d’exigence sur la pertinence des choix et 
les moyens d’action augmente au fur et à mesure que le jeu se structure, que les actions sont effectuées en pleine 
conscience sur des repères partagés par le collectif.

Cependant des voies rapides peuvent et doivent être utilisées pour assurer la sécurité des joueurs. Les voies 
rapides sont celles que l’on emprunte lorsqu’on veut agir sur le jeu, en prenant des raccourcis. Or, si on admet 
que le joueur construit son jeu, sa formation procède par étapes de découverte, d’exploration et d’appropriation 
qui garantissent une stabilité des acquis, mais plus encore une adaptabilité de ses acquis. C’est pourquoi les 
"voies rapides" doivent rester des mesures d’exception.
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es séances à l’école de rugby ne doivent pas se transformer en séance de préparation physique 
généralisée, cependant l’éducateur doit prendre conscience des besoins futurs et aide le joueur à com-
bler les manques observés dans ce domaine. Plus tard… ce sera peut-être trop tard !

Bien que le travail des capacités physiques ne soit pas prioritaire dans cette étape, il doit être pris en compte 
dans l’activité pour sensibiliser les jeunes sur l’importance des qualités à développer et leur donner des habitudes 
de travail. L’éducateur devra veiller à respecter les temps de jeu préconisés, et s’assurer que les enfants aient 
suffisamment de temps de récupération.

L’enfant doit devenir capable de courir à une allure régulière (à son allure) pendant une durée au moins égale à 
celle des temps de jeu prévus dans un tournoi. Un test pourra être réalisé en début et en fin de saison.
Un travail régulier peut être mis en place en méthode continue à condition d’utiliser des formes ludiques (course 
d’orientation, ski de fond, roller,…)  Le travail s’effectuera la plupart du temps en méthode discontinue en prati-
quant l’activité ou des jeux (développement d’habiletés motrices, jeux de lutte…)

La vitesse de réaction et la vivacité dans cette tranche d’âge nous paraissent plus intéressantes que la capacité 
de vitesse qui pourra s’obtenir plus tard par un travail de la technique de course adaptée au rugby.
Les progrès sont concrétisés principalement par la pratique régulière de l’activité et par les jeux (développement 
d’habiletés motrices, jeux de lutte, relais…) Un test sur 15 à 20 m avec slalom ou autres changements de direction 
pourrait être mis en place en début et en fin de saison.

Des exercices de gainage doivent être proposés dès cette tranche d’âge. Les progrès sont amenés principale-
ment par la pratique régulière de l’activité et par les jeux (développement d’habiletés motrices, jeux de lutte…)

Aucun travail spécifique.

. Équilibration lors des changements de direction en course (suivre un joueur en course lors 
de ses changements de direction…).

. Dissociation bras/jambes…

. Placement du dos. 

. Manipulation de balles.
Les progrès sont assurés principalement par la pratique régulière de l’activité et par les jeux (développement 
d’habiletés motrices, jeux de lutte, jeux de balle…), des parcours d’habiletés motrices (chronométrés parfois) 
doivent être mis en place.

Prise en compte progressive du schéma corporel par des exercices d’étirement associés à des exercices 
respiratoires.




